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Nom : Conseil des rectrices et recteurs 

Acronyme : CREF  

Domaines Autorité compétente et/ou de référence Echelon territorial 

 Formation 

 Enseignement  Qual. 

 Emploi 

 Europe    Fédéral   Communauté flamande 

 FWB       Wallonie      RBC     COCOF 

 Communauté germanophone      VGC  

 Sous – Régional   Local 

 Wallonie - Bruxelles 

 Flandre - Bruxelles 

 Régional wallon 

 Régional bruxellois 

 /s-régional wallon 

 /s-régional bruxellois 

Transversal  oui    non 

Références légales.  L'asbl « Conseil des rectrices et recteurs » (CRef), créée en 1990, est un 

organe de concertation réunissant les rectrices et recteurs des institutions 

universitaires de la FWB. 

 en activité effective  

Existence de références 

légales :    oui       non 

Composition & 

Durée du mandat 

Le CREF est composé d'un Conseil d'Administration réunissant les 

rectrices et recteurs des 5 institutions universitaires de la FWB et d'une 

Assemblée générale réunissant les rectrices et recteurs précités ainsi que 

la Secrétaire générale du F.R.S.-FNRS et la secrétaire du Conseil des 

rectrices et recteurs. 

 

L'asbl est gouvernée par un(e) Président(e) et deux vice-Président(e)s ; ces 

fonctions, dont les mandats sont de deux ans, sont occupées 

alternativement par les rectrices et recteurs des 3 universités complètes, 

soit l'ULiège, l'UCLouvain et l'ULB. 

 

 Paritaire          Tripartite      Absence des partenaires sociaux 

Liens formels 

F.R.S.-FNRS 

Universités 

Bibliothèque 

interuniversitaire 

Instances internes 

Conseil enseignement, 

Conseil recherche, 

Conseil relations 

internationales ;  divers 

groupes  de travail; GT 

Statistiques ;  réseau 

LIEU ; Comité de 

pilotage EURAXESS 

Comité mixte de 

coordination de la 

recherche … 

 

Commentaires 
Les activités essentielles du CREF sont de : 
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• Développer les échanges et la concertation entre les universités et 

les institutions universitaires, en particulier entre les rectrices et 

recteurs ; 

• Recueillir et traiter toutes informations utiles concernant l'ensemble 

des institutions universitaires, en particulier, en constituant à cet 

effet et gérant plusieurs bases de données selon les règles établies 

; 

• Procéder aux études et recherches intéressant l'ensemble des 

universités et des institutions universitaires et leur coopération. 

 

Site web www.cref.be  

 

 

 

http://www.cref.be/

